
Vous informe… 

         Prévention du risque électrique en entreprise 
                                          Selon les 9 principes généraux de prévention 

 

L’habilitation : est la reconnaissance, par l’employeur, de la capacité d’une personne, placée sous son autorité à 

accomplir, en sécurité vis-à-vis du risque électrique, les tâches qui lui sont confiées. La délivrance d’une habilitation par 

l’employeur ne suffit pas à le dégager de sa responsabilité. Elle concerne toutes les opérations d’ordre électrique ou non 

électrique. Le salarié devra être formé. 

Formation à la sécurité : La formation du travailleur préalable à son habilitation correspond au 9ème principe général de 

prévention. Elle concrétise l’obligation de formation à la sécurité prévue par l’article L4141-2 du code du travail. 

L’employeur doit organiser la formation à la sécurité électrique et la financer. 

MCI Prévention vous propose de former vos salariés au risque électrique, habilitation électrique initiale : opérations 

d’ordre non électrique (B0-H0-H0V) pour les exécutants ou chargés de chantier, dans notre centre de formations de 

Melun. Le titre d’habilitation a une validité de 3 ans. 

La formation est organisée sur 1 journée (7 heures) et le tarif est de 250 euros net par stagiaire. 

Contactez-nous :  

- par mail à contact@mciprevention.fr 

- Par téléphone : 06.22.92.68.51 

MCI Prévention peut aussi former les Dirigeants ou les salariés à la prévention des risques pour formaliser les 

responsabilités et obligations de chacun. Nous vous aidons également à rédiger votre Document Unique. 
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